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RENSEIGNEMENTS À NOTIFIER AU COMITÉ LORSQU'UNE ENQUÊTE
EN MATIÈRE DE SAUVEGARDES EST CLOSE SANS

QU'UNE MESURE SOIT IMPOSÉE

CHILI

La Mission permanente du Chili a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 15 janvier 2002.

_______________

J'ai l'honneur de vous communiquer que, conformément à l'article 18 du Décret n° 909/99 du
Ministère des finances, l'extrait de la Résolution n° 251-01-1001 de la Commission nationale chargée
de mener l'enquête sur l'existence de distorsions des prix des marchandises importées qui met fin à
l'enquête en matière de sauvegardes sur les briquets de poche, à gaz, rechargeables et non
rechargeables (G/SG/N/6/CHL/6), sans qu'une mesure définitive soit adoptée, a été publié au Journal
officiel le 9 janvier 2002.  Les produits visés relèvent des positions tarifaires 9613.1000 et 9613.2000
du Tarif douanier harmonisé du Chili.
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